
Invisibles de la sous-traitance dans l’hôtellerie  

Après Barcelone et Londres,   

prochaine étape du tour d’Europe :  

Bruxelles le 10 janvier  2018 

Syndicat CGT des Hôtels de Prestige et Economiques, 78 rue Henri Barbusse, 92110 Clichy -   

Tel : 01 41 40 65 19 -  http://www.cgt-hpe.fr 

Syndicat CNT - SO, 4 rue de la Martinique, 75018 Paris -  Tel : 01 40 34 71 80 -  http://www.cnt-so.org 

Depuis le 19 octobre 2017, la majorité des femmes de chambre, gouvernantes, plon-

geurs et équipiers du sous-traitant de la propreté Héméra, avec leur syndicat CNT-SO 

et avec le soutien de la CGT-HPE, sont en grève reconductible à l’hôtel HOLIDAY INN de 

CLICHY (marque d’Intercontinental Hotels Group). Elles et ils ne lâcheront rien car ils 

ont conscience que lâcher signifie le retour à l’esclavage moderne qu’ils subissent dans 

la sous-traitance hôtelière.  

Depuis plus de 2 mois, les surexploités de la sous-traitance revendiquent :  
 

 l’internalisation chez Holiday Inn par  leur embauche directe par l’hôtel ; 

 le respect des contrats de travail ; 

 la suppression de la clause de mobilité ; 

 l’augmentation des qualifications, donc des salaires, avec notamment le passage en 

catégorie B ; 
 le respect des accords de site sur la durée du travail passés avec l’ancienne société ; 

 le paiement de toutes les heures travaillées ; 

 le versement d’une prime de panier, comme pour les salarié(e)s de l’hôtel ; 

 l’attribution d’une prime de 13ème mois, égale à 1/12ème du salaire annuel ; 

 la suppression de l’abattement de 8 % sur la base des cotisations sociales ; 

 l’élection de délégués de proximité au sein de l’hôtel Holiday Inn de Clichy .  

                   Parce que être 

payé       payé à la chambre 
           et ne pas être payé 

de toutes ses heures de tra-

vail est illégal, ça s’appelle 

du « travail dissimulé ». 
 

Parce que travailler à l’Holi-
day Inn de Clichy et ne pas 

bénéficier d’un statut social 

équivalent à ceux employés 

directement par l’hôtel est 

scandaleux et constitue un 

délit de marchandage.  
 
Parce qu’elles et ils ont droit 

au respect de leur dignité, 

qu’elles et ils soient d’origi-

ne immigrée ou pas.  
 

Parce que le groupe Inter-
Continental (4 400 hôtels 

dans le monde) propriétai-

re, entre autres, de la mar-
que Holiday Inn, a fait 400 
millions d’euros de bénéfices 

l’an dernier et a largement 

les moyens de satisfaire les 
revendications des grévistes 

de Clichy. 

Les grévistes ne lâcheront rien ! 85 

Jours de  

grève 

Puisque le maire de Clichy n’a comme seule réponse aux de-

mandes d’intervention des grévistes que d’envoyer sa poli-
ce, puisque la députée La République En Marche soutient les 
patrons qui refusent de négocier, puisque la ministre du tra-

vail préfère passer son temps à casser le Code du travail 

plutôt que de faire appliquer la loi dans les hôtels, alors,  

au 85ème jour de grève, le 10 janvier,  c’est aux parlemen-

taires européens que les salariés de la sous-traitance dans 
l’hôtellerie iront porter leurs revendications. 


